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Campagne non-violente 
’Prudence OGM’ 

ACTION CITOYENNE 
Samedi 8 novembre 2008, plusieurs villes de Suisse 
romande verront passer des banderoles de signatures en 
soutien à notre campagne 'Prudence OGM'. 
 Alors que des blés OGM expérimentaux sont semés à Zurich, et le 
seront sans doute l'année prochaine à Pully (VD)… 
 Alors que l'actuel moratoire sur les OGM dans l'agriculture suisse 
doit absolument être prolongé d'au moins 3 ans… 
…Nous voulons donner au public l'occasion de réfléchir : Voulons-
nous des OGM dans notre alimentation ? dans celle du bétail dont 
nous buvons le lait, dont nous mangeons peut-être la viande ?  
(cf. "notre positionnement fondamental" au verso) 

Nous demandons : 

 aux chercheurs, d'être fondamentalement précautionneux, 
indépendants d'esprit, transparents à l'égard du public 

 aux politiciens, de prolonger le moratoire sur les OGM dans 
l'agriculture aussi longtemps que leur absence de danger 
n'aura pas été démontrée 

Rejoignez-nous, signez notre banderole, associez-vous à notre 
campagne, diffusez notre appel !  

Envoyez-nous un courriel avec votre nom et votre localité, nous 
vous mettrons en contact avec notre personne relais la plus proche. 

www.non-violence.ch/ogm ogm@non-violence.ch 

 

La campagne non-violente ’Prudence OGM’ : 
OGM : Ni dans nos champs, ni dans nos assiettes ! 

Charte et argumentaire : www.non-violence.ch/ogm 
Contact : ogm@non-violence.ch 

Notre positionnement fondamental 

Nous vivons en conscience les OGM comme une atteinte à l’ordre 
du vivant ; ils mettent en danger l’agriculture et sont porteurs de 
violences économiques. 

Nous sommes choqués par la manière dont on cherche à nous les 
imposer en faisant prévaloir des intérêts économiques particuliers 
sur toute autre considération : éthique, scientifique, principe de 
précaution… 

A nos yeux, toute dissémination d'OGM est hasardeuse. Par 
conséquent, toute attitude « attentiste  » ou « tolérante  » à l'égard 
de disséminations d'OGM serait de notre part irresponsable. 

Nous nous faisons en cela les avocats de celles et ceux qui se sont 
opposés, en votant le moratoire, à la dissémination d'OGM dans 
l'agriculture et l'alimentation. 

En conséquence nous nous opposons fermement et de manière 
non-violente à la dissémination d'OGM dans la nature, 
l'agriculture et l'alimentation.  

Les modalités de cette opposition font l'objet d'une charte et d'un 
argumentaire. 


